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EDITO 

Accalmie et économie d’énergie... 

En 2022, une relative accalmie de la crise 

sanitaire, nous a permis de nous retrouver 

régulièrement pour des animations et des 

moments de convivialité qui nous ont tant 

manqué les deux années précédentes : ac-

cueil des nouveaux arrivants, tournois de 

foot et de pétanque, fête du 14 juillet, ker-

messe de l’école, bric-à-brac de la Saint-

Denis, soirée Halloween, marché de Noël, 

soirée contes… Notre vie festive a repris 

grâce au tissu associatif et aux élus, impliqués 

dans ces diverses manifestations.  

Merci encore à eux.  

 

Mais l’année 2022 a aussi  été marquée par 

un contexte international tendu avec des 

répercussions économiques, notamment en 

matière énergétique et en perte de pouvoir 

d’achat. 

Notre volonté d’aider les familles dans cette 

conjoncture économique très compliquée, 

est toujours présente. Aucune taxe  commu-

nale n’a été augmentée depuis le début de 

notre mandat.  

 

Cependant, tous ces facteurs n’ont pas épar-

gné notre budget communal et nous devons 

être vigilants. Notre priorité est l’attention 

apportée à la consommation énergétique. 

Dès cette année, nous avons pris des me-

sures pour nous adapter à ces changements. 

Par souci d’économie d’énergie, nous avons 

décidé de réduire le temps d’éclairage public 

la nuit et de baisser la température dans tous 

les locaux communaux. Des efforts que nous 

poursuivrons en 2023 avec la rénovation 

énergétique de la cantine scolaire ou l’instal-

lation d’un éclairage LED à la mairie.  

 

2023 verra également la continuité de nos 

projets, avec la poursuite de l’aménagement 

du Parc Eugène Cellot… mais aussi la réno-

vation de la voirie et la restauration de notre 

patrimoine. 

2023 sera aussi l’année de la mise en place 

d’un nouveau comité des fêtes permettant 

de renforcer l’organisation des animations et 

relancer une nouvelle dynamique avec les 

habitants. 

 

J’aimerai une nouvelle fois, remercier les 

agents municipaux qui m’entourent, pour 

leur action efficace au profit de notre collec-

tivité. Retrouvez leur portrait dans ce bulle-

tin.  
 

Bonne année 2023 ! 

Nicolas VANNEAU 

Maire de Prunay-le-Gillon 
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Vie Municipale 
Vos agents communaux 

Mélanie 

LÉON 

Pour assurer la gestion quotidienne et réaliser les actions publiques locales, notre commune est dotée 

d’une organisation composée de services administratifs, techniques et culturels. Leurs actions sont di-

verses et variées mais indispensables pour le bon fonctionnement de notre commune. 

Présentation de nos 8 agents très « spéciaux » !  

Mélanie Léon est ATSEM à l’école Roger Ju-

denne depuis 2008.  

Elle assiste le personnel enseignant pendant le 

temps scolaire, sous l’autorité de la Directrice. 

Elle est affectée à la classe des petite et 

moyenne section de maternelle. Elle s’occupe 

également de la garderie du soir.  

Marie Goncalves est en charge de la gestion et 

de la préparation des repas  au restaurant sco-

laire, du portage des repas et de l’entretien de 

l’école. Elle est en poste depuis 2021 

Amélie Riffaud  est en charge du service du 

restaurant scolaire, de la garderie du matin et 

de l’entretien des bâtiments communaux. Elle 

s’occupe également de la sécurité des enfants 

au passage scolaire. 

Elle est en poste depuis juin 2022 

Après 12 ans au service de la commune, Patricia Nigoux a fait valoir 

ses droits à la retraite en juillet dernier. Elle était en charge de la res-

tauration scolaire, de la garderie et du portage de repas aux aînés. 

Elle garde un souvenir émouvant de ses années auprès des enfants de 

la commune qu’elle a vus grandir tout au long de ces années. Patricia 

profite pleinement de sa retraite avec son époux « Papy Joe » , de ses 

filles et de ses petits-enfants.   

Départ en retraite   

Service scolaire / périscolaire / entretien 

Amélie  

RIFFAUD 

Marie  

GONCALVES 
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Vie municipale 

Benjamin  

MAILLOT 

Service technique 

Chaque jour, vous les rencontrez ou croisez 

dans leurs fonctions. Les Services techniques 

sont là pour  améliorer le cadre de vie des ha-

bitants de la commune. Ils contribuent directe-

ment à rendre notre ville plus belle, plus 

propre, plus pratique. Leurs domaines d’inter-

vention : voirie (propreté, désencombrement 

des voiries, décorations de Noël...), les espaces 

verts (taillage, élagage, fleurissement, tonte...), 

maintenance du matériel, manifestations 

(apports logistiques et techniques) ... 

Ludovic Breton est responsable des agents 

technique et d’entretien. Il est en poste à Pru-

nay depuis 2004.  

Benjamin Maillot est venu renforcer le service 

en mars 2022.  

Service administratif 

Roxane Gillet s’occupe de l’accueil, de l’état civil, 

de la gestion des listes électorales, du cimetière, 

de la comptabilité et de la facturation. 

Elle est également agent d’accueil à l’Agence Pos-

tale Communale. 

Arrivée en 2008, Virginie Carton est actuellement 

secrétaire de mairie à Prunay. Elle est en charge 

de la préparation des conseils municipaux, de la 

préparation du budget communal en collabora-

tion avec les élus, de l’urbanisme, de la communi-

cation (site internet, affichage panneaux)  

Après 14 ans dans notre commune, Virginie Carton quittera les services de la Mairie en mars prochain. 

Afin d’acquérir de nouvelles compétences, elle a fait le choix de rejoindre les services de Chartres Métro-

pole. Les élus lui souhaitent une bonne continuation. 

Service culturel 

Martine Taillebois est médiathécaire au Préau 

depuis 2019. Elle a en charge la gestion et l’ani-

mation de la Médiathèque, accompagnée de 10 

bénévoles.  

Roxane  

GILLET 

Virginie  

CARTON 

Martine  

TAILLEBOIS 

Ludovic  

BRETON 
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Vie municipale 

La conjoncture économique de l’année 2022 a été mouvementée. Devant une inflation croissante dans 

tous les secteurs, nous avons dû adapter nos dépenses au fil des mois pour maitriser notre budget et an-

ticiper nos dépenses pour 2023. Cependant, nous avons réalisé les projets planifiés, même si des hausses 

de tarifs entre le devis initial et la facture finale ont été subies. Beaucoup de communes ou entreprises 

seront fortement impactées par les hausses d’énergie en 2023. Pour Prunay-le-Gillon, nous subirons une 

augmentation pour notre partie électrique de 20%. Cette inflation reste « absorbable » pour la commune, 

mais il faut rester prudent dans nos dépenses et investissements. 

Point de situation sur notre budget 2022 : 

Notre budget annuel de fonctionnement est actuellement de l’ordre de 735 000€. 

Les projets 2022 planifiés ainsi que les pro-

jets 2021 toujours en cours, ont pu être 

financés avec la participation des subven-

tions que nous avons obtenues. 

Nous avons pu donc investir 367 210€ sans 

emprunt supplémentaire pour notre com-

mune. 

• 206 151€ pour le parc Eugène Cellot 

•   69 483€ pour la rénovation énergé-

tique de la Mairie 

•   48 351€ pour la voirie 

•   28 300€ pour du nouveau matériel 

•     9 103€ pour des travaux à l’école 

•     5 822€ pour le patrimoine 

 

 

Budget  
Point sur notre situation financière 

Subventions obtenues : 134 069€ 

• Etat :  

•  Projets 2020 :        703€ 

•  Projets 2022 :   40 946€   

• Département : 

•  Projets 2020 :     5 174€ 

•  Projets 2021 :     8 934€ 

•  Projets 2022 :   42 065€ 

• Chartres Métropole : 

•  Projets 2020 :     5 525€ 

•  Projets 2021 :     7 886€ 

•  Projets 2022 :   21 424€ 
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Vie municipale 

Nos projets 2023 

Une ambition maîtrisée 

Comme nous vous l’avions annoncé dans notre précédent bulletin, nous sommes actuellement 

limités dans nos investissements car notre capacité de souscrire à l’emprunt est encore 

contrainte par le remboursement de 6 prêts en cours. 

Néanmoins, notre volonté d’investir dans notre commune est toujours nécessaire. Nous 

mènerons les nouveaux projets suivants sous conditions de subventions associées pour 

compléter le financement :  

• Aménagement de l’entrée du parc Eugène Cellot ainsi que sa végétalisation (voir article page 

suivante) ; 

• Rénovation énergétique de la cantine scolaire en remplaçant les huisseries ; 

• Rénovation énergétique de la mairie en remplaçant les systèmes d’éclairage actuels par des 

systèmes LED ; 

• Aménagement de la liaison douce entre Crossay et Prunay en créant un chemin praticable à 

pieds ou en vélo ; 

• Travaux de voirie : aménagement et adaptation de caniveaux. Réfection de certaines voiries. 

• Patrimoine :  

•  Etude de la restauration des vitraux de notre église ;  

•  Mise en valeur de la pompe à eau, rue du Château d’eau. 

Nous finaliserons également les projets 2022 :  

• Rénovation énergétique de l’école (remplacement de fenêtres et portes du bâtiment, coté 

rue) ; 

• Rénovation de  salles de classe : restauration des murs et du sol ; 

• Patrimoine : remplacement de la cloche et de l’horloge de l’église (voir article page 33). 
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Vie municipale 

PROJET PARC 
L’aménagement continue ... 

Installation du City-stade 
Plateforme pétanque Eclairage Installation mobilier 

Tranche 1 

Lot 1 Lot 2 

2021 2022  

En 2021, le terrassement de la zone a été effectué. 

En 2022, notre objectif était la création de la zone 

de loisirs. Dès que les conditions climatiques nous 

l’ont permis, la plateforme du city-stade a été réa-

lisée, suivie par l’installation du city lui-même en 

avril. Au cours de ce même mois, la plateforme 

autour de l’espace de jeux ainsi que le boulo-

drome ont été achevés. Au mois de juin, nous 

avons débuté les travaux pour amener l’électricité 

aux abords du stade, ce qui nous a permis de  

brancher l’éclairage de la zone en reliant les 2 

mâts d’éclairage. Après l’été, nous avons travaillé 

sur les abords de cette plateforme en préparant 

les espaces verts. Le mobilier (bancs, poubelles et 

range vélos) a été installé en septembre ainsi que 

la table de ping –pong financée par le Conseil Mu-

nicipal des Jeunes. 

La partie végétalisation n’a pas pu être réalisée 

comme prévu car nous n’avons pas eu les subven-

tions escomptées. 

Installation  

table Ping Pong 

Projet prioritaire de notre mandat, l’aménagement du Parc Eugène Cellot s’est poursuivi en 2022. 

Pour rappel, cet aménagement se découpe en 2 grandes parties :  

• une zone de loisirs avec un terrain de football, un espace pétanque et un city-stade (tranche 1) 

• une zone détente avec une zone de promenade (tranche 2) 
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Vie municipale 

Végétalisation 

Tranche 2 

Lot 1 Lot 2 

2023  

Terrassement 

2024 

Installation mobilier Sentiers de 

promenade 

Places de 

parking 

Aménagement 

entrée du cimetière 

Tranche 2 

2023 

En 2023, nous avons prévu de réaliser : 

• l’entrée du parc en aménageant les abords avec la route ; 

• la gestion des eaux pluviales au niveau de la rue de l’égalité devant le parc  

• des places de parking  

• l’entrée du cimetière  

• le cheminement vers la plateforme de loisirs  

• la végétalisation (étude au printemps et plantation à l’automne). 
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Vie municipale 

CADRE DE VIE 
Préservons la planète 

Comme annoncé dans le 1er Tout Petit Gillonien,  pour des raisons d’économie 

d'énergie et de préservation des ressources, le Conseil Municipal de Prunay-le-

Gillon a voté, lors de la séance du jeudi 27 octobre 2022, la réduction du 

temps d’éclairage public. 

L’éclairage public s’éteint désormais : 

• du dimanche au vendredi à 22h00 et se rallume à 06h00. 

• le samedi soir, à 00h00 et se rallume à 06h00. 

 

Toutes les décorations lumineuses de Noël qui ont été accrochées sont en 

LED. 

Face aux restrictions d’eau auxquelles nous sommes soumis chaque année et afin de préserver l’eau po-

table, la commune a décidé de mettre en place une citerne souple derrière le local technique. Son but ? 

Collecter l’eau de pluie tout au long de l’année, et réutiliser celle-ci pour l’arrosage et le nettoyage. 

150m3 d’eau pourront être ainsi collectés et recyclés. Installée en fin d’année 2022, la citerne va se rem-

plir progressivement pour ressembler à un gros coussin. 

Citerne souple 
Recyclage de l’eau de pluie 
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Vie municipale 

Travaux de voirie 
Restaurer notre voirie : une nécessité  

Afin de réguler l’écoulement des 

eaux pluviales, des canalisations et 

des caniveaux ont été posés rue 

du Château d’eau (à l’angle de la 

rue des Jardins). L’eau se déverse 

désormais dans le bassin de col-

lecte en face des habitations. Des 

trottoirs ont été ajoutés égale-

ment sur cette section de rue. 

Le revêtement de la rue du Che-

min doux, abimé au fil des ans par 

les passages des camions bennes 

de ramassage des collectes, a éga-

lement été refait. Des bordures 

de caniveaux ont été posées et 

des emplacements de parking ont 

été délimités. 

Le revêtement de la voirie de 

l’Impasse du couchant a été égale-

ment rénové. Une remise à niveau 

du tapis a été réalisée afin de re-

boucher de nombreux nids de 

poule et de fissures.  

Vous l’avez peut-être constaté, plusieurs rues et impasses ont été refaites en septembre et octobre 2022. 

En avril dernier, dès le beau temps, toutes les lignes de signalisation en mauvais état ont été rematériali-

sées dans le bourg et les hameaux, afin d'améliorer la sécurité de tous. 
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Vie municipale 

RAVALEMENT DE 

FAÇADE 

Urbanisme 
Quelles autorisations demander ? 

POSE DE PANNEAUX 

PHOTOVOLTAÏQUES 

Vous souhaitez réaliser des travaux ? Vous avez peut être besoin d’une autorisation, mais laquelle ?  

Voici un schéma qui vous permet d’identifier rapidement le document à produire. Néanmoins si vous ha-

bitez dans le périmètre de l’église, ces règles peuvent varier. 

TOITURE 

EXTENSION, 

AMÉNAGEMENT 

DE COMBLES 

• si < 40 m² 
 

• si > 40 m²  

TERRASSE NON COUVERTE 
• sans surélévation ni fondation 

profonde : aucune formalité 
• surélevée ou fondations  

< 5 m² : aucune formalité 
< 20 m²  
> 20 m² 

CRÉATION D’UNE VÉRANDA 

OU TERRASSE COUVERTE 
• si < 5 m²      

aucune formalité 

• si < 40 m² 

 
• si > 40 m²  

PORTAIL OU 

CLÔTURE 

CRÉATION D’UNE 

FENÊTRE DE TOIT, 

LUCARNE 
Sans création 

de surface plan-

cher 

FENÊTRE OU 

PORTE-FENÊTRE 
Création ou  

changement 

ANNEXES  

(ABRI DE JARDIN,  

APPENTIS,  

GARAGE …) 
• si < 5 m²  

aucune formalité 

• si < 20 m² 
 

• si > 20 m²  

DP 

PC 

DP DP DP 

DP 

DP 

PC 

DP 

CONSTRUCTION 

PISCINE 
• Bassin =< 10 m² 

 aucune formalité 

• Bassin =< 100 m² 

• Bassin > 100 m² 
 

Si piscine couverte su-

périeure à 1,8 m de 

haut 

DP 

PC 

PC 

DP 

PC 

DP 

PC 

DP Déclaration Préalable          

Permis de Construire           

PC 

DP 
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Vie municipale 

Administratif 
Légalisation d’une signature 

Sécurité 
Stationnement 

Stationnement gênant et très gênant – Rappel des bonnes pratiques  
 

Il semble nécessaire de rappeler quelques règles concernant le stationnement des véhicules face à la cons-

tatation de quelques dérives ces temps-ci dans notre commune. 

Nous vous rappelons qu’un stationnement est considéré comme gênant dès lors qu'il bloque la circulation 

pour le passage d'un piéton, d'un vélo ou d'une voiture. Les cas fréquents de stationnements gênants sont 

les immobilisations devant un garage, sur un trottoir, sur une ligne jaune ou encore sur une voie publique 

comme sur la voie de bus ou de vélo.  

Selon l’article R417-11, est considéré notamment comme stationnement très gênant un stationne-

ment interdit : sur une place pour personnes handicapées ; sur un passage piéton ; devant un panneau de 

signalisation ou marquage, en le masquant de la vue des autres usagers ; sur une voie verte, bande ou piste 

cyclable ; sur des trottoirs devant une bouche incendie. 

Entrée en vigueur en juillet 2015, le stationnement dit « très gênant » est plus sévèrement sanctionnée 

que le stationnement gênant : le véhicule est directement envoyé à la fourrière et son propriétaire écope 

d'une amende de 135 €. 

A partir de cette année, nous allons être plus vigilants vis-à-vis de ces stationnements gê-

nants et nous n’hésiterons pas à verbaliser si cela est nécessaire. 

Dans certains cas, vous pouvez être amenés à faire authentifier 

votre signature sur certains actes rédigés et signés sans la pré-

sence d'un notaire. Pour cela vous pouvez effectuer cette opéra-

tion de légalisation de signature en Mairie. 

Il faut présenter les documents suivants : 

·       Document avec la signature à légaliser 

·       Pièce d'identité sur laquelle figure votre signature 

L'authentification de votre signature se fait obligatoirement en votre présence et vous devez impéra-

tivement signer devant l'agent. Ne signez pas votre document avant de venir. 
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Vie municipale 

Cette année, l’école a pour-

suivi ses actions en matière de 

transition écologique et de 

développement durable avec 

l’installation d’un poulailler à 

l’école en avril 2022 et l’arri-

vée de 4 poules pondeuses. 

Les objectifs sont multiples : 

sensibiliser les enfants aux 

animaux et être responsable 

d’un être vivant, lutter contre 

le gaspillage alimentaire et 

réduire les déchets de la res-

tauration scolaire. 

L’équipe enseignante et les 

élèves des 4 classes s’occu-

pent des poules durant la se-

maine 

Pour les vacances scolaires, un 

planning a été mis en place et 

les familles s’inscrivent libre-

ment pour venir s’occuper 

des poules et récupérer les 

œufs !  

 

École Roger Judenne 
Une école plus verte et plus sportive 

Toujours dans cette thématique du respect de l’environnement, les élèves de l’école ont nettoyé la com-

mune en septembre dernier.  

L’année a été également sportive et inclusive !  

Plusieurs actions ont ainsi été menées autour du sport :  

• Des jeux sportifs  lors de la semaine des Jeux Olympiques de Tokyo en février dernier  

• La création d’un flashmob avec tous les élèves dans la cour de l’école.  

• Une sortie vélo  

• Une initiation au base-ball  

• Une journée « sports méconnus » avec l’école de Theuville  

• Des activités autour du handicap   

A noter également :  la visite du collège Mathurin Régnier pour les CM1/CM2 en mars dernier et en fin 

d’année, la découverte du parc Floral d’ Orléans pour l’ensemble des élèves.  
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Vie municipale 

Travaux  

Programmés en 2022, des travaux de rénovation n’ont pas pu être réalisés pendant cette année par in-

compatibilité des disponibilités entre artisans et école. En janvier, des huisseries (fenêtres, portes) seront 

changés sur le bâtiment côté rue. Pendant les vacances de février dans ce même bâtiment, les murs et sols 

des 2 classes seront rénovés. Néanmoins, d’autres travaux ont été réalisés. L’entrée du bâtiment des ma-

ternelles a été refaite en enrobé 

pour permettre un accès plus 

pratique. Une chenille a été 

peinte dans la cour pour offrir un 

nouvel espace de jeux.  

Changement  de tarification pour la cantine  

Depuis la rentrée  de septembre 2022, l’équipe municipale a mis en place un nouveau système de tarifica-

tion pour la cantine. La tarification précédente proposait une grille de tarif de prix pour le repas de la can-

tine en fonction des revenus fiscaux. Mais ce système ne prenait pas en compte le nombre de personnes 

vivant dans le foyer. Pour remédier à cela et proposer une tarification plus juste, la grille des différents prix 

est définie en fonction du quotient familial calculé par la CAF (Caisse d'allocations familiales). Ce quotient 

tient compte de toutes les ressources de la famille ainsi que de sa composition. De plus, nous avons égale-

ment mis en place pour les familles les plus démunies, le repas à 1€ (cette opération est subventionnée par 

l’État ; pour tous les repas facturés à 1€, la collectivité est indemnisée). Les prix des repas s’étendent donc 

de 1€ (tranche 1) à 4,45€ (tranche 6). 

Avant Après 

École Roger Judenne 

2022, une année perturbée  

L’année 2022 a été fortement perturbée : 

• Par le covid : les 3 agents de l’école ont été « covidés » la même semaine. Les élus et les autres 

agents de la commune se sont fortement mobilisés pour maintenir l’école ouverte et notamment le 

périscolaire. 

• Par les intempéries : plusieurs sorties ont dû être décalées à cause de la météo : de la pluie ou de la 

chaleur (kermesse), et même de la pollution !!! 

A chaque fois, les équipes enseignante et/ou communale ont su s’adapter et la majorité des actions a 

quand même, pu avoir lieu, à un autre moment. 
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Vie municipale 

Nos jeunes en action 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

De haut en bas et de gauche à droite (Guillaume KASBARIAN, M. Le Maire, Lilian NADEAU  

Clément PALOMBA - Leyna BERDEAUX - Célestine BOURBON DENIS - Marie VANNEAU  

Manon MIILLES - Ludovic NADEAU - Inès BLASCO VICENTE - Margaux FERRON 

Thaïs BLASCO VICENTE - Enzo POUVREAU - Camille BARON - Kaïla TOURNEDOUET- Camille LABBÉ - Nolan SAVARIS 

Depuis son installation en octobre 2021, le CMJ s’est mobilisé tout au long de l’année avec des réunions 

régulières et des participations aux différentes manifestations communales (commémorations, fête des 

nouveaux, Halloween…). 

Ils ont également réalisé plusieurs projets. Le premier fut la création d’un logo choisi après un vote au 

sein du CMJ et des élus de la commune. Parmi leurs actions, on peut citer notamment :  

• l’organisation des soirées Jeux de société du 2 avril et du 21 octobre  

• l’organisation des tournois multisports du 3 juin et du 6 juin au stade 
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Point fort de l’année : la visite de l’Assemblée Nationale 

Le 31 janvier dernier, le Conseil Municipal des Jeunes 

a visité l'Assemblée Nationale en compagnie de San-

drine Ballester, l’attachée parlementaire de Guillaume 

Kasbarian, député de notre circonscription. Les 

jeunes ont eu l'opportunité d'entrer dans l'Hémicycle 

du Palais-Bourbon, là où siègent les députés, un privi-

lège rare. Le groupe a également visité l'impression-

nante bibliothèque, qui abrite près de 700.000 vo-

lumes. 

Après l'Assemblée Nationale, les jeunes élus ont découvert l’Arc de Triomphe, la tombe du Soldat incon-

nu et ont pu découvrir les Champs-Elysées. 

Une réunion avec le Député Guillaume Kasbarian  

Le CMJ a profité de la venue du député Guillaume Kas-

barian lors de l'inauguration du city le 13 mai dernier 

pour partager un moment avec lui et échanger pendant 

une bonne heure sur son parcours, ses fonctions et ses 

relations avec les autres députés à l'Assemblée, sur la vie 

parlementaire... et même sur ses préférences culinaires ! 

Un échange riche et instructif qui s'est clôturé par une 

séance de dédicaces et une photo devant la mairie. 

• l’organisation du loto du 3 juillet afin de financer une table de ping-pong pour le stade Eugène Cellot 

Cette manifestation a rassemblé plus de 150 joueurs et a permis de récolter plus de 1000 € de bénéfices. 

La table a été commandée et installée en septembre dernier. Un beau projet abouti dont ils peuvent être 

fiers ! 
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Vie Économique 

Rencontre avec Bryan Auché 

Quand la passion devient un métier… Bryan 

Auché a ouvert son atelier de coutellerie en 

octobre 2022 à Prunay-le-Gillon, 8 place du 14 

juillet.  Une boutique devrait voir le jour en 2023 

pour mettre en valeur son savoir-faire.  

Une passion devenue un métier 

« Après avoir fabriqué des couteaux en autodidacte 

pour mes amis pendant de longues années, j’ai décidé 

de me lancer en ouvrant un atelier cette année ». 

Sa méthode de travail  

« Je réalise les lames des couteaux, fixes ou pliantes,  

par enlèvement de matières (stock removal). Mes 

matières de prédilection sont l’acier carbone mais aussi 

l’inox ». Pour les manches, il utilise différents 

matériaux tels que la corne, du bois, des matériaux 

composites…Il fabrique aussi des étuis en cuir ou 

en kydex (matériau composé de PVC et 

d’acrylique).  

La fabrication d’un couteau dure de 10h à 25h, 

selon le modèle.  

Des couteaux uniques et sur-mesure 

Bryan aime par-dessus tout réaliser des pièces 

uniques, totalement personnalisables pour ses 

clients car « un couteau est un objet qui nous suit 

partout, toute notre vie et que l’on transmet aux 

générations futures ».  

Comme il l’écrit sur son site internet, « tout est 

réalisable, la seule limite est votre imagination » !  

 

Une coutellerie à Prunay 
 Tout est réalisable,  

la seule limite est votre imagination... 

Méthodes de fabrication : 

Stock removal  : enlèvement de matière à par-

tir d’un plat en acier de l’épaisseur souhaitée. 

Forge : déformation à chaud de la lame sur l’en-

clume avec différents outils pour arriver au plus 

près de la forme finale. 

Bryan Auché - Artisan coutelier 

8 place du 14 juillet 28360 Prunay-le-Gillon 

coutellerie.auche@gmail.com 

www.coutellerie-auche.fr 

Facebook : Coutellerie Auché 

Instagram : coutellerie.auche  
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Bryan  Auché,  artisan coutelier dans son atelier 
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Vie Économique 

KARINE COIFF 
Karine TESSIER 
7 place du 14 juillet - 02 37 25 70 34 

 

C’LIN COIFF - Coiffeuse à domicile 
Céline BARAILLON 

06 84 85 20 34 

 

TATOUAGE - Mon Monde, ton tatouage 
Karl LECLERC 

10 bis rue d'Auneau - 06 13 17 42 98 

TAXI PATRICK 

06 71 40 65 05  
 

TAXI 1000 

06 84 88 44 06 

TRANSPORTS MILLOCHAU 

13 rue nouvelle 

GARAGE LEQUIVARD BENOIT 
0A rue de Voves - Frainville 02 37 25 71 25  
 

ATELIER-RESTAURATION 
Bureau : 24 rue de Voves - Frainville 

Atelier : 12 ter rue de la poste   
02 37 25 20 60 - 06 89 37 06 89 

MENUISERIE RODRIGUES JEREMY  
35 Grand Rue—06 87 89 46 01 

jeremy.menuiserie@gmail.com  
Facebook : Menuiserie Rodrigues Jérémy  
 

COUTELLERIE AUCHÉ 
Bryan Auché 
8 place du 14 juillet 

06 25 67 97 00 - www.coutellerie-auche.fr 

Corentin DEBROISE 
Conseils et audits en qualité sécurité environne-
ment pour les industries et services  

5 bis rue de la Poste 
06 30 34 39 72  

BOULANGERIE-PATISSERIE 
Chez Mo’lie  

11 Grande Rue - 02 37 25 72 20 
boulangerie.molie@gmail.com  

facebook : chez mo'lie 

ÉPICERIE - TABAC - PRESSE - MULTI-

SERVICE - BAR - PMU - PIZZA 
A l’Essentiel  

12 place du 14 juillet - 09 53 89 62 17  
facebook : @essentiel28360 

 
 

RESTAURANT LA GERBE D’OR  
20 rue du pavillon - Frainville 
06 58 28 18 34 

ljbg28360@gmail.com 
facebook : LaGerbe D'or (Laetitia) 

MISE EN VALEUR (décoration-conseils) 
Raphaëlle FERRAND 
9 rue de la poste - 02 37 25 99 19  

06 63 82 17 53 - www.miseenvaleur.com 
 

PRUNAYLOTTE  
Bijoux artisanaux 
Isabelle Vallin 06 40 42 43 18 

Facebook : prunaylotte / Instagram : prunaylotte 

LA P’TITE BOUTIQUE 
10 place du 14 juillet -  02 37 25 20 12 

COUTUR’ELLE 

Estelle FERRON. 06 43 68 72 67  

ellefile.contact@gmail.com  
facebook : ellefile.contact  

Instagram : Ellefille.contact 

 

PASSTIME®  
Céline SALA       06 70 70 63 24   

Caroline CANAC  06 62 86 18 07 
www.passtime.fr 

Les acteurs économiques de Prunay-le-Gillon 

BEAUTÉ 

DÉCORATION  

ALIMENTATION 

TRANSPORTS 

MÉCANIQUE 

HORLOGERIE 

CONFECTION - COUTURE 

GUIDE réductions 

CONSEILS 

BIJOUX 

MENUISERIE 

COUTELLERIE 

https://www.facebook.com/ellefile
https://www.facebook.com/ellefile


Bulletin Municipal n°11 - janvier 2023 21

Vie Économique 

ÉLECTRICTÉ PLOMBERIE CHAUFFAGE 

Hervé LUCAS  
13 rue de la cigogne - Frainville.02 37 25 92 79 
 

EBS Plomberie 
Dépannage, plomberie générale, rénovation 

salle de bain 
07 64 56 98 60. ebsplomberie@yahoo.com 
 

MAÇONNERIE 

BARBE (SARL) 
Maçonnerie, carrelage, plâtrerie, taille de pierre 

4 rue de la grande Mare. 02 37 25 78 53  
www.barbe-28.com 
 

PEINTURE 

TECHNIC PEINTURE 28 

Thierry FLORES 

38 rue de Voves - Frainville. 06 12 75 20 71 
 

GEOMETRE 
Geo-Rto GEOMETRE - TOPOGRAPHE 

pour les professionnels - David DAUDIN 
13 rue de la Poste. 06 29 73 31 08 

www.geo-rto.com 

ESPACES VERTS BATIMENT—TP 

LORINE BERTRAND 
22 Rue de la Mairie  
07 88 62 54 49 
 

SOPHIE BOUCHER 
9 Rue du Gault – Gérainville  
02 37 25 79 28 / 06 71 41 85 32 

Sophie.boucher67@orange.fr 
 

EMMANUELLE LEFKIH 
1 chemin des graviers – Les Vaux  
06 72 51 58 69 

elr.bocquillon@gmail.com 

VIRGINIE LEGUET 
5 Grande rue 
02 37 25 88 43 

 

LAURELINE LUPINI 
10 rue des marais - Frainville 
06 61 56 86 48 

 

AMANDINE POLAT 
Lieu dit le hasard 
07 88 21 54 26 
 

YVELYNE STADELMANN 
1 rue d’Auneau. 02 37 25 95 17 
yvelyne.stadelmann@orange.fr 
 

 

ISABELLE VALLIN 
10 rue de la Poste.  

02 37 25 91 90  
 

SANTÉ MAISON DE SERVICES  -  16 rue de la Mairie 

DIETETICIENNE 

NUTRITIONNISTE 

Delphine GAUTHIER 

06 16 57 95 53 
 

 

INFIRMIERE 

Sonia FERRÉ  

02 37 25 94 69  
07 83 58 90 11 

OSTÉOPATHE  

 

Tiffany MAISSANT 
06 72 88 56 06 

 

PSYCHOLOGUE  

CLINICIENNE 

Mélanie BLOQUE  

06 26 47 55 87  

ASSISTANTES MATERNELLES 

PAYSAGISTES 
 

Thibault CLOUET 

1 rue de Vignuré - Crossay - 06 13 02 60 60 
 

O’TOM SERVICES 

Thomas CHAUVIN 
1C Rue du Château d’eau - 06 59 18 13 05 

Christophe BAZOGE 

Petit bricolage, espaces verts 

4 sente des écoles - 07 62 55 53 26 

totof.services@hotmail.com 

MULTI-SERVICES 

INDUSTRIE 
OB PROFILS 
Producteur chemin de câbles 
1 rue de Malaguet – Frainville  

02.37.300.301 - contact@ob-profils.fr  

PHARMACIE 
 

Parapharmacie, vétéri-

naire, matériel médical, 
orthopédie, homéopathie, 
phytothérapie, aromathéra-
pie 

Pharmacie de Beauce 
Claire HUET-ROQUAIS 

50 rue de la mairie -   
02 37 25 72 58 

AGRONOMIE 
ANTEDIS 
Institut de recherche, expérimentations agro-
nomiques  

4 Rue de Sours CROSSAY - 02 37 90 69 52 
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Vie Sociale 

Les associations  

Association des  
Parents d’Élèves (APE) 
 

 
Président : Kévin REY - 06 58 44 58 48 

Présidente adjointe : Alexia CARNET 

Trésorière : Mathilde PAYA 

Trésorière adjointe : Emma CHERBIT 

Secrétaire : Charlotte BARBE 

Secrétaire adjointe : Laurence LAMBERT  

 
Mail : ape.prunay@gmail.com  
Facebook : APE Prunay  

 

Association Sauvetage 
de l’église  

 
 

 

Président :  Hubert VARENNE - 06 60 04 19 17  

Trésorière : Claudine LETARD 

Secrétaire : Véronique FOIRET 

 

Mail : sauvetage.egliseprunay@yahoo.com 

 
 
 
 
 
 

 

Football Club de  
Prunay-le-Gillon 

 

 

 

Président : Yoan LUCAS - 06 23 97 63 35 

Vice-président : Christophe THIERY 

Trésorier : Patrick VABOIS  

Secrétaire : Estelle DAVIGNON  

Responsable d’équipe : Damien ROUDAUT  

Mail : yoanlucas@yahoo.fr 

 
 

Gymnastique volontaire de 
Prunay 
 
 

Présidente : Luce CHAUVEAU  – 02 37 25 91 87 / 
07 71 20 50 33 - chauveau.luce@yahoo.fr 

Trésorière : Sophie VAN HAVER  

Secrétaire :  Maryse JOUSSET 

Secrétaire adjointe :  Pascale VARENNE 

Animatrice : Stéfanie ROBILLARD  

 

 

 

Prunay Pétanque Club   
 
 
 

Président :  Michel DE SOUSA - 06 86 28 50 40   

Vice-Président : Antony MILLOCHAU 

Trésorier :  Cyrille VINCENT  

Trésorier Adjoint : Steven BARON  

Secrétaire : Samuel BEAUGER   

Secrétaire adjoint : Yvan RITTLING   

Chargé de Communication  : Nicolas LEFEVRE 

  

Mail : ppcpetanque@gmail.com  

 

 

MCP Les Gardiens de  
l'Hydromel  
 

 

Président : Patrick BARDE - 06 61 66 00 05 

Vice-Président : Patrick PANNEMANS  

Trésorier : Ronan HENRARD 

Secrétaire : Patrick LAVIGNE 

 

Mail :  mcp.lesgardiens@free.fr  

 

mailto:sauvetage.egliseprunay@yahoo.com
mailto:chauveau.luce@yahoo.fr
mailto:ppcpetanque@gmail.com
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Rencontre avec Kévin Rey, nouveau prési-

dent de l’Association des Parents d’Élèves 

de Prunay. 

« Je suis originaire de Picardie et je suis arrivé avec 

mon épouse et mes enfants à Prunay-le-Gillon pendant 

l’été 2020, suite à une mutation professionnelle. Avec 

mon épouse Mathilde, nous avons 4 enfants.  

Nous avons souhaité nous impliquer très tôt dans la 

commune et suite au renouvellement du bureau à la 

rentrée 2022, nous nous sommes présentés ». 

Un premier trimestre très actif !  

Le premier grand événement de l’Association a 

été l’organisation de la soirée Halloween du 31 

octobre avec des concours de déguisements et de 

citrouilles et qui a connu un franc succès ! 

Le 3 décembre dernier, le Marché de Noël a réuni 

une quinzaine d’artisans locaux dans la salle poly-

valente. Des ateliers créatifs ont également été 

proposés aux enfants de 3 à 10 ans. 

Pour clôturer l’année, une veil-

lée de Noël a été organisée le 

16 décembre, veille des congés 

scolaires avec goûter et lec-

ture de contes.  

Favoriser les démarches 

participatives 

« Nous souhaitons impliquer da-

vantage parents, enfants et habi-

tants dans notre fonctionne-

ment ».  

Ainsi, cette année, ce sont les 

parents, enfants et mêmes les 

habitants qui ont voté pour le  catalogue de cho-

colats (et donc le prestataire) qu’il préférait. Une 

initiative collective que Kevin et son équipe sou-

haite multiplier à l’avenir.  

Une communication facilitée 

Le site Facebook de l’A.P.E est mis à jour réguliè-

rement et des flyers seront également distribués 

dans les boîtes aux lettres pour prévenir les habi-

tants des manifestations de l’Association.   

Enfin, le paiement par carte bleue sur un site com-

mercial gratuit a été déployé pour les actions né-

cessitant une participation financière.  

De nombreux projets pour 2023  

• Un loto permettant de financer des projets avec 

l’école Roger Judenne le 29 janvier 2023 

• L’organisation d’un carnaval  

• La vente d’objets créatifs  

• L’organisation de la kermesse fin juin  

• Un cours de zumba  

• L’organisation d’événements avec le CMJ 

• Et bien d’autres encore... Kévin et son équipe ne 

manquent pas de nouvelle idées !   

L’ A.P.E. 
Une association qui fourmille de projets !  

Le bureau a été renouvelé le 14 septembre der-

nier, à l’occasion de l’Assemblé Générale de 

l’Association. Il se compose de 6 personnes. 

De gauche à droite 

Laurence Lambert - Emma Cherbit - Mathilde Paya - 

Charlotte Barbe - Kevin Rey - Alexia Carnet 
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MAI : Inauguration du city au Parc Eugène Cellot 

Vendredi 13 mai, nous avons inauguré le city-stade, première étape de l'aménagement du parc Eugène 

Cellot, en présence de notre député Guillaume Kasbarian. Une animation sportive était proposée aux en-

fants par Agorespace (fabricant du city). Le maire de Prunay et le député ont pu échanger quelques balles 

avec les jeunes sportifs !  

21 mai - Ramassage des déchets 

Vous étiez une cinquantaine d’habitants à venir ramasser les déchets le 21 

juin dernier dans le cadre du Nettoyage de Printemps proposé chaque an-

née par Chartres Métropole. Répartis en plusieurs groupes, les bénévoles 

ont nettoyé les rues de Prunay et des hameaux.  

22 mai - Mai à vélo  

Pour cette édition 2022, Prunay s’était associée aux communes de Theu-

ville, Sours et Nogent-le-Phaye pour pédaler un peu plus loin ! 

Malgré le temps peu clément, quelques courageux ont participé à cette édi-

tion, qui s’est conclue par un pique-nique commun au parc de Sours.  

LES MANIFESTATIONS 2022 
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JUIN : Jumelage Pruniers  -  Week-end 

de la Pentecôte  

L'amicale des Pruniers de France a été 

créée en 2001 et regroupe les communes 

dont le nom a la même origine étymolo-

gique : "Prunier". Elle a pour but de favori-

ser la convivialité entre « cousins », pro-

mouvoir les échanges sociaux, écono-

miques, touristiques, culturels et sportifs. 

Chaque année, une 

commune reçoit « ses cousins ». Cette année, c’est à Prunete (Cervione) en 

Haute-Corse qu’ont eu lieu les retrouvailles après deux ans de pandémie. Les 

communes de Pruniers-en-Sologne, Prunay-Sur-Essonne, Prunay-en-Yvelines, 

Pournoy-la-Grasse (Moselle), Pruno (Corse), Prunay-le-Gillon étaient représen-

tées. Au programme : visite de Bastia et de son musée, visite du parc Galéa, gas-

tronomie et chants traditionnels corses.  

L’année prochaine, l’Amicale se rendra à Pruniers-en-Sologne. 

25 juin : Accueil des nouveaux habitants  

En juin dernier, nous avons accueilli les nouveaux arrivants lors d’une céré-

monie à la salle polyvalente. A cette occasion, tous les Prunay-Gilloniens 

étaient conviés pour découvrir les nouveaux nés de la commune (nés entre 

juin 2019 et décembre 2021), les Rosières 2021 et 2022 ainsi que les nou-

veaux habitants installés depuis peu dans notre commune.  

A cette occasion, les élus ont été présentés à l’ensemble des participants. 

Les Associations ont pu également faire la promotion de leurs activités : 

Football Club de Prunay, Prunay Pétanque Club, Gymnastique volontaire, 

Association pour la Sauvegarde de l’église, les bénévoles de la Média-

thèque… 

Un moment de rencontres et de retrouvailles riche en partage et en échange entre habitants.  Merci en-

core à tous d’être venus si nombreux pour accueillir ces nouveaux Prunay-Giloniens !  

26 juin : Tournoi de foot et pétanque  

Organisé par l'Association Football Club de Prunay et le Prunay Pé-

tanque Club, ce double tournoi a rassemblé de nombreux sportifs, une 

dizaine d’équipes de foot locales (UFOLEP) et une quarantaine de bou-

listes. De nombreux visiteurs sont venus supporter amis ou famille ou 

se restaurer à la buvette.  

En fin de journée, les vainqueurs de chaque tournoi ont reçu leurs tro-

phées et une tombola a conclu la journée.  

Merci aux bénévoles qui ont œuvré toute la journée sans relâche. 

Marie  

DUMONT 

2021 

Marie  

GENET 

2022 
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JUILLET : Kermesse de l’école 1er juillet 

Suite à une météo caniculaire la kermesse des enfants initialement prévue 

le 18 juin a été reportée au 1er juillet. Les 4 classes de l’école Roger Ju-

denne ont chanté et dansé sur le thème du développement durable pour 

célébrer la fin de l'année scolaire. 

La fin de journée a été animée par les parents d’élèves et l’APE qui propo-

saient des stands de jeux et une tombola.   

SEPTEMBRE : Rendez-vous des aînés  

Dimanche 18 septembre, nos ainés ont été con-

viés à un spectacle musical intitulé : la belle his-

toire du bal perdu avec Romuald Marx, chanteur, 

conteur, guitariste. L’artiste a fait voyager l’assis-

tance au siècle dernier, des années 1921 à 1974, à 

travers 50 ans de chansons françaises et d’évène-

ments marquants de l'histoire. 

Cette première rencontre a réuni plus de 80 per-

sonnes qui ont fredonné les chansons de leur jeu-

nesse.  

La Municipalité a décidé de multiplier ces ren-

contres pour maintenir le lien social, rompre l’iso-

lement, favoriser les échanges et la convivialité 

entre  nos séniors. 

Plusieurs rendez-vous sont d’ores et déjà pro-

grammés pour 2023. En parallèle, la médiathèque 

propose des activités pour les séniors tous les 

1ers mardi du mois, en début d’après-midi. 

Fête du 14 juillet 

Les manifestations autour du 14 juillet ont fait leur retour cette année 

après 3 ans d’absence !  

Un moment attendu par tous, petits et grands. A cette occasion, les 

habitants ont pu se retrouver à côté de la salle polyvalente pour parta-

ger un repas champêtre proposé par le Football Club de Prunay et les 

Gardiens de l'hydromel. A la tombée de la nuit, les habitants ont défilé 

dans Prunay pour une retraite aux flambeaux avant d’assister au feu 

d’artifice au stade Eugène Cellot qui a enchanté l’assemblée.  

Merci encore à nos super artificiers, Ludovic et Benjamin, qui nous en 

ont mis plein les yeux ! 
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OCTOBRE : Fête de la Saint-Denis – Bric-à-Brac 

le Football Club de Prunay et le Prunay Pétanque club ont organisé la bro-

cante cette année avec une météo plutôt clémente. 

Une quarantaine d’exposants ont répondu présents pour cette manifesta-

tion.  

Le tournoi de pétanque a réuni, quant à lui, 40 équipes en doublette.  

Comme chaque année, les plus jeunes ont pu profiter des manèges installés 

place du 14 juillet.  

L’ensemble des bénéfices de cette journée a été partagée entre les 2 asso-

ciations organisatrices afin de financer leurs achats de matériel et d’équipe-

ment.  

NOVEMBRE : Sainte-Barbe 

Samedi 26 novembre, le Centre d'intervention d'Allonnes qui regroupe les communes de Boisville, Theu-

ville, Allonnes et Prunay) a fêté la traditionnelle Sainte-Barbe, patronne des sapeurs-pompiers à la salle 

polyvalente de Prunay. Ce fut l'occasion d'honorer et de rendre hommage à nos sapeurs-pompiers, en 

présence de nombreux officiels. À noter que Florent Tressel, habitant de Prunay a été promu lieutenant 

de sapeurs-pompiers volontaires. Pierre Le Gac a reçu les galons de 1ere classe.  

DECEMBRE : Marché et Veillée de Noël 

Samedi 3 décembre, l’APE a organisé le Marché de Noël 

qui a accueilli des artisans locaux : bijoux, décoration, gas-

tronomie locale… Des ateliers créatifs étaient proposés 

aux enfants.  

Vendredi 16 décembre, c’est une veillée de Noël qui a 

réuni petits et grands, autour de la lecture de contes par 

des bénévoles. La soirée s’est terminée avec la visite du 

Père Noël.  
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Vie CULTURELLE 

Mardi 8 février et Mardi 

12 avril 2022 

 

Fabrique musicale animée 

par Clémence Parachini.  

Dispositif « Musique en tout 

sens » organisé par le Conseil 

Départemental d’Eure-et-

Loir.   

 

Mercredi 11 mai  

Atelier Qualité de l’air, 

animé par Chartres Métro-

pole. 

 
Samedi 14 mai  

Spectacle de rue « têtes 

de piaf » 

Garance Duarte et Alain 

Marquiset, sont venus chan-

ter devant le pas de porte de 

9 maisons de Prunay-le-

Gillon et de ses hameaux. 

Une centaine de personnes a 

pu profiter de ce beau mo-

ment de convivialité. 

 

Samedi 21 juin  

Tirage au sort dans le  

cadre « d’histoires 

d’Ado»  

4 adolescents ont participé à 

la sélection. 
 

Mardi 30 août 

Jeu vidéo « Just Dance » 

animé par la médiathèque 

départementale. 

La médiathèque Le Préau  
En avant, la musique ! 

Cette année encore, les animations ont été nombreuses à la Médiathèque de Prunay avec un fil 

conducteur autour de la musique.  

Rétrospective des activités du Préau en 2022.   
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Mardi 25 octobre et mer-

credi 26 octobre  
 

Atelier couture spécial 

Halloween animé par Estelle 

Ferron. 
 

 
 

Samedi 19 novembre  
 

Découverte d’instruments 

de musique par les habitants 

de Prunay-le-Gillon et des en-

virons 

11 musiciens locaux sont ve-

nus présentés lors instruments 

devant un public conquis. 

 

Samedi 10 décembre  

Spectacle musical Frichti, 

Dispositif « Arts en scène » 

organisé par le Conseil Dépar-

temental d’E & L. 

Animation pour les tout-petits 

de 0 à 6 ans. 

Samedi 17 décembre  

Rencontre avec l’auteur 

chartrain David Ramolet, à 

l’occasion de la sortie de son 

nouveau roman Léonce , une 

vie pour rien, aux éditions Ella. 

Présentation de sa vie d’écri-

vain et de ses romans suivis 

d’une séance de dédicaces. 

 

Par ailleurs, tout au long 

de l’année, le Préau pro-

pose des rendez-vous ré-

currents pour des publics 

différents  
 

Accueils de classes et 

séances de lectures en parte-

nariat avec l’école maternelle 

et primaire de Prunay-le-

Gillon. 
 

Séances de lectures dans 

les écoles maternelle et pri-

maire de Theuville 
 

Accueils des assistantes 

maternelles et de leurs bé-

bés : jeux de doigts, chansons, 

lectures… 

Club de lecture « Du vent 

dans les pages » ; échanges 

autour d’un roman, d’un au-

teur, d’un thème ou de coups 

de cœurs. 

Enfin, depuis octobre 2022, 
les séniors sont accueillis tous 

les 1ers mardi du mois pour 

se retrouver autour de jeux 

de sociétés, quiz, confé-

rences… 
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« Dis, mamie ! c’était comment l’école 

avant ? » 

Ils ont six ans et ils sortent de l’école, une 

école aujourd’hui entièrement rénovée, dotée 

d’équipements informatiques… Dans la cour 

des jeux pour petits et grands. Cette année, 

on a accueilli des poules ! 

« Avant ? tu veux dire quand j’étais petite, 

dans les années 40, 50 ? » 

« Oui ! raconte-nous »  

A l’époque, il y avait deux 

écoles, celle des garçons, der-

rière la mairie, et celle des 

filles, dans la grande rue, c’est la 

vôtre aujourd’hui… 

Dans chaque école, il y avait 

deux classes, à plusieurs ni-

veaux ; l ’une pour le 

CP,CE1,CE2 et l’autre pour le 

CM1, CM2, Certificat d’études 

1 et 2. Je crois qu’il y avait une garderie pour 

les tous petits… 

Comment on s’y rendait ? à pied, bien sûr ! 

pour les enfants des hameaux, c’était parfois 

pénible, surtout l’hiver ! 

A midi, on nous distribuait de la soupe. Une 

dame la préparait sur place avec les légumes 

apportés par les parents… une soupe bio ! La 

cantine ? il n’y en avait pas… chacun apportait 

son casse-croûte ! 

En classe, les blouses étaient obligatoires, 

grises ou noires… Gare aux mains sales ! aux 

taches d’encre. Être propre était 

un devoir ! Tous les jours, nos 

mains étaient inspectées ! La 

journée commençait par la le-

çon de morale ; ah ! la morale ! 

une phrase très grave, très im-

portante était écrite au tableau. 

Pour devenir plus tard un bon 

citoyen ; il fallait l’apprendre par 

cœur ! Et elle changeait tous les 

jours !... Et la « Marseillaise » ! il 

fallait aussi la savoir par cœur ! 

La chanter était obligatoire au 

certificat d’études, comme lors des commé-

morations, tel le 11 novembre… On y allait 

tous, en rang, accompagnés des enseignants !  

Et on déposait un bouquet de fleurs devant le 

monument aux morts…  

HISTOIRE 
L’école d’autrefois ! 
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L’emploi du temps ? Toujours des dictées, des 

lignes d’écriture – à la plume – des poésies à 

réciter, du calcul mental, de la lecture… et de 

l’histoire et de la géographie ! Pas le temps de 

rêver ! Bons points et images récompensaient 

les plus studieux, aux autres, les coquins, les 

dissipés, le bonnet d’âne, le coin ou le couloir, 

souvent des verbes à conjuguer dix ou vingt 

fois ! Eventuellement, un court séjour dans le 

bureau… Je me souviens de Bernadette, qui, 

ce jour-là, avait refusé de dire « bonjour » en 

entrant dans la classe, refus « récompensé » 

par un séjour inconfortable sur la première 

marche de la cave ! Mieux valait être sage et 

attentif ! 

Une directrice, à l’école des filles, 

nous a beaucoup impressionnés. 

Assez sévère, exigeante, elle nous 

faisait travailler avec énergie. Le 

plus drôle, c’est qu’elle entendait 

occuper nos récréations ! Eplucher 

des petits pois, cueillir les fleurs des 

tilleuls qui ombrageaient la cour, au 

besoin, balayer les feuilles en automne ! Ça ne 

plaisait pas à tous, mais on ne discutait pas ! 

En fin d’année – mi-juillet – quelques-uns, en 

CM2, passaient l’examen d’entrée en 6ème – 

obligatoire - d’autres continuaient jusqu’au 

certificat d’études.  

Un spectacle costumé était organisé ; une dis-

tribution des prix récompensait les meilleurs 

d’entre nous. Parfois, nous faisions un voyage 

en car, au château d’Anet, à Batz-sur-mer, par 

exemple. Les meilleurs moments de l’année ! 

C’était l’école d’avant, c’était il y a longtemps ! 

Nous voilà arrivés les enfants… qu’en pensez-

vous, les enfants ?  

« Ben Mamie ! je crois que c’est 

mieux maintenant. On mange bien 

et il n’y a plus de tilleuls ! » 

Merci à Éliane, à Anne-Marie, aux 

deux petites Bernadette qui ont bien 

grandi, et à tous ceux qui ont bien vou-

lu partager leurs souvenirs.  
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Le banc des Trépassés a fait son retour dans l’église Saint-Denis 

le 14 septembre 2022 après 2 ans de restauration.  

Inscrit au titre des Monuments Historiques depuis 2019, ce banc-

coffre en bois est destiné aux aumônes des fidèles. Il date de la fin 

du XVIIIème siècle. Il comporte 3 troncs sous l’assise : «Tronc des Trépassés», « Tronc de la Ste Vierge » 

et « Tronc des Pauvres ». Les fidèles pouvaient choisir à qui "donner". Il était en très mauvais état, abimé 

par l'usure du temps, l'humidité et les insectes xylo-

phages.  

Il a été restauré par M. Hervé Vieillerobe. Celui-ci a 

procédé au démontage et au décrassage des boise-

ries, à la réparation des pieds, à la consolidation des 

parties les plus vulnérables, au remplacement des 

parties manquantes et à la réparation des ferrures.  

Cette restauration a été financée par la DRAC, le 

Département et l’Association pour le Sauvetage de 

l’église de Prunay. 

Merci à eux pour leur soutien financier et leur implication dans la sauvegarde de notre patrimoine.  

Patrimoine 
Le banc des trépassés  

Patrimoine 
Le tableau du Christ en croix  

Vous l’avez peut-être constaté, le tableau n’est plus présent dans 

l’église Saint-Denis depuis quelques semaines. Il a été déplacé dans 

le hall de la mairie. Malgré sa restauration en 2020, ce tableau 

présente des désordres vraisemblablement liés à l’humidité au 

niveau de la toile, qui gondole, Le restaurateur doit venir cher-

cher ce tableau en début d’année pour une vérification totale de 

l’ensemble.  

Patrimoine 
Les vitraux  

De nombreux vitraux de l’église sont en mauvais état. Pour des questions de sécurité, chute de bris de 

verre notamment, certains vitraux, parmi les plus endommagés devront être restaurés ou remplacés. Nous 

avons missionné une experte recommandée par la DRAC pour mener une étude afin d‘évaluer précisément 

l’état d’usure et estimer les travaux à entreprendre. Beaucoup de travaux sont à prévoir suite à la première 

version de l’étude. Une planification sur plusieurs années est envisagée pour étaler les coûts.  
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Les conclusions de l’expertise de la cloche  ren-

dues en 2020 (voir Bulletin numéro 9 de février 

2021) ont révélé que l’usure de la cloche était 

telle qu’elle devait être réparée ou remplacée par 

une nouvelle cloche, de préférence plus petite par 

rapport à la taille du clocher actuel.  

Lors du conseil municipal du 19 janvier 2022, l’en-

semble de élus a voté, à l’unanimité, les demandes 

de subventions pour le remplacement de la cloche 

par une autre de taille inférieure. Cette solution 

évite de pratiquer une ouverture dans la toiture 

puisque la nouvelle cloche peut passer par l’abat-

son (ensemble de lames insérées dans les baies 

d'un clocher pour rabattre 

le son vers le sol). Symboli-

quement, l’ancienne cloche, 

Marie Josèphe, datée de 

1881, qui n’est pas inscrite 

au Monument historique, 

sera fondue pour réaliser la 

nouvelle. 

Cette solution a été ap-

prouvée par la DRAC et 

l’Association pour le sauve-

tage de l’église. 

Cette fonte sera réalisée prochainement à Ville-

dieu-les-Poêles dans les ateliers de l’entreprise 

Cornille Havard. 

 

Le projet ne se limite pas simplement au rempla-

cement de la cloche. Le système électrique ainsi 

que le système d’entrainement seront restaurés 

ou remplacés. Un nouveau système d’horloge sera 

également installé permettant aux aiguilles ac-

tuelles d’être remises en état de fonctionnement. 

Bientôt donc, nous devrions entendre le tinte-

ment de la cloche sonner les heures de la journée 

et résonner pour les événements religieux 

(baptêmes, mariages, communions…).  

 

Le financement de ces travaux est estimé à 

17 312€ HT avec des subventions attendues  de 

Chartres Métropole et du Conseil Départemental, 

et une participation de l’Association pour le sau-

vetage de l’église.  

Patrimoine 
La cloche de l’église 

Zoom sur 

la fissure 

de l’anse 
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Paroles d’élus 

Déchets 
Évolution prévue en 2023 

Lors du conseil communautaire du 15 décembre 2022, l’évolution de l'organi-

sation de la collecte des déchets ménagers et assimilés a été votée et adoptée 

par l’ensemble des élus.  

Ce vote permet d’étendre le ramassage des déchets « jaunes » à domicile, 

aux  20 communes qui ne bénéficiaient pas encore de ce service., dont Pru-

nay-le-Gillon.  

Ainsi , en 2023, les emballages ménagers seront donc ramassés en porte à 

porte afin que les 66 communes de Chartres Métropole aient le même niveau 

de service. 

Les bornes de collecte de la plateforme d’apport volontaire seront donc enle-

vées par la suite. Resteront donc après les bornes de verre.  

 

 

Le service de collecte de déchets verts sera de nouveau proposé 

en avril prochain.  En 2022, ce service gratuit de Chartres Métro-

pole, a permis de collecter 110 tonnes de déchets verts. 

Tribune libre de la liste d’opposition 

Aucun article ne nous a été communiqué avant la publication du bulletin. 



N 

Nouveauté 

Découvrez l’application Ecowatt : Véritable météo 

de l’électricité, Ecowatt qualifie en temps réel le 

niveau de consommation des Français. A chaque 

instant, des signaux clairs guident le consomma-

teur pour adopter les bons gestes et pour assurer 

le bon approvisionnement de tous en électricité. 


